
Assemblée générale ordinaire 2006 : compte-rendu

Date de l’assemlée : 25 novembre 2006-11-26  Début de séance 18h00 fin de séance 20h00

Présents : AUDE David, ANDRE Jean, BARGE Jean-Pierre, BENOIT Jean-Pierre, BOUZON Christophe, CARDINE Sylvain, COLLIARD Olivier, DELANNOY Olivier, DUPONT Michel, DUREL Alain, EPAILLARD Thierry, FIEVET Bruno, FOSSE Frédéric,  FRESNE Nathalie, FRESNE Jacques, FURLANI Serge, GUERIN Luc, KNABE Curt, ROBERT Alain, ROBERT Véronique, VOISEUX Claire, WOILLOT Laurent, DUPIN Yves (Président de la Ligue de basse Normandie de Vol Libre), CHEVALIER Dominique (Vice Président de la Ligue de basse Normandie de Vol Libre),

Rappel de l’ Ordre du jour : 

· Rapport moral association Cotentin Vol libre

· Rapport financier club et école 

· Jusqu' au jour où le fil cassera !
· Bilan Ecole parapente

· Tarif Baptêmes parapente

· RCA BI

· Gestion des Voiles BI

· Gestion des Baptêmes parapente
· Cotisation club
· Participation des pilotes treuillés

· Prévision Achat matériel
· Projet 2007 (Projet Hand’Icare)

· Renouvellement du bureau directeur

· Questions diverses

· Renouvellement licences (certificat médical indispensable )

points de l’ordre du Jour développés:

Tarif Baptêmes parapente

Après soumission aux adhérents, le bureau fixe les tarifs suivants pour 2007 :

· Baptême adulte durée approximative 10 minutes => 30 €
· Baptême adulte (plouf) => 15 €
· Baptême Jeune ( jusqu’à 21 ans) durée approximative 10 minutes => 20 €
· Baptême Jeune (plouf) => 10 €
· Baptêmes treuil adulte 15 € (quelque soit la durée)

· Baptême treuil jeunes 10 €  (quelque soit la durée)

· Pas de tarif « groupe » !

RCA BI

Ci-dessous les nouvelles options de RCA 
 :

· RC solo volant et AR pilote : 24,50 € 

· RC solo volant ou biplace associatif + AR pilote : 59,50 €

· RC solo volant ou biplace associatif + AR pilote + IA pilote et passager : 119,50 €

(IA) = Individuelle Accident

Nota : l’Assistance Rapatriement (AR) de 4,50 € peut être déduite.

Les baptêmes ou vols découverte étant réalisés sous la responsabilité de notre association,

les pilotes biplaceurs utilisant les voiles biplaces de CVL devront souscrire à minima 

La RC biplace associatif + IA pilote et passager, couvrant ainsi le pilote et son passager.

 L’IA passager et pilote  sera remboursée en fin de saison pour les biplaceurs de CVL ayant réalisé à minima le montant de ces options en participation passager, soit 95 €.

Gestion des Voiles BI 

Etant donné le coût d'achat, de réparation, de révision et la responsabilité mise en jeu lors de l'utilisation de notre matériel biplace, il est indispensable d'avoir un meilleur suivi de l'état et de la propreté de ce matériel. Aussi, les trois équipements Bi seront affectés nominativement pour la responsabilité du suivi. L'utilisation restant libre à tous les pilotes biplaceur de Cotentin Vol Libre pratiquant régulièrement .

Le pilote responsable d'un équipement biplace devra :

- S'assurer d'un entreposage sain du matériel.
- Nettoyer (avec précaution) si besoin, les taches sur la voile et sellettes.
- vérifier régulièrement si présence d'intrus dans les caissons, vider si besoin.
   Si atterro sur plage, vider les caissons avant pliage.
- Vérifier régulièrement, les points d'ancrage et serrage maillons,
   la présence des joints toriques au départ du suspentage.
- Faire part de toute dégradations constatées,  même minime,
 (petit trou, petite déchirure, gaine  supentage abimé, ...)
- Pour l'équipement affecté, collecter  le nombre de vols et les informations
  nécessaires à la déclaration des biplaces (avec ou sans participation des passagers)
  au-près de la FFVL. Le bordereau joint devra être retourné au Président une fois rempli (sert à renseigner des statistiques au niveau du CVL, qui peuvent nous être utiles vis à vis des divers organismes que nous sollicitons ou contoyons)..
- S'assurer que la voile ne dépasse pas son échéance de révision.
  Révision après 2 ans pour du neuf, ensuite tous les ans.

affectations :

- Ecole : BI Nova X-Large N° 19102.   
- Curt : BI Gradient Bionyx N° G05422204022. 
- Alain : BI Gradient Golden N° G16422406110. 

Gestion des Baptêmes parapente

Rappel du fonctionnement.

· Les baptêmes sont normalement réalisé le week-end.

· Les inscriptions se font par téléphone (au N°) de la personne en charge des baptêmes, et ne se fera plus à partir de notre site internet.

· Toute réalisation d’un baptême avec ou sans participation du passager fera l’objet d’un enregistrement (Nom, ville).

· La réalisation de biplace en semaine, à titre privé,  pour le passant qui passe, etc…,  est réalisable sous condition de d’un enregistrement (Nom, ville).du passager et du reversement de la participation si il y a, au club.

Prévision Achat matériel 
Le Bureau envisage la possibilité d’acquerir en 2007 (un débat sur ces besoins sera reprogrammé début 2007)

· 2 Voiles de travail au sol (8m²) ; attention à la responsabilité du Président qui est engagé dans le cas de prêt de ces ailes !
· 1 Biplace

· 1 Treuil neuf + fauteuil Handybulle (fauteuil handicapé) ; si le dossier « treuil » abouti, ce sera au détriment des 2 postes précédents.

· 1 balise météo consultable par divers moyens (téléphone, radio, internet, …), lorsque le nouveau centre du vent de Maneyrol sera construit ; le Bureau cherchera à partager les frais avec les 2 autres associations utilisatrices de ce centre.

Projet en 2007

Une formation « Bi-placeur pour handicapés » est prévue fin 2006, qui doit déboucher sur une certification des personnes impliquées en 2007. Le club remboursera une partie de l’inscription (123€).

Cotisation club

Afin de couvrir une augmentation de la part de cotisation Ligue prévue en 2007, la cotisation du club passe de 15 à 20 €.

Participation des pilotes treuillés

Dans le but de donner toutes ses chances à cette nouvelle activité, le Bureau décide de ne pas mettre en place une cotisation (à l’unité ou forfaitaire) redevable par les « treuillés ». Ce type de participation financière sera plutôt d’actualité en 2008.

Ecole :

Le Bureau vérifie que les liens entre l’association CVL et l’association K2L reste en tout point légaux, en termes sociaux et fiscaux.

Par ailleurs Sergio renouvelle son appel à toute bonne volonté pour l’aider dans sa tâche. Cela demande qu’une ou des personnes soient formées « moniteur fédéral », via le cas échéant par les qualifications «accompagnateur de club » puis «animateur de club ». De plus Sergio rappelle le soucis que pose la question du Véhicule. Que l’école en possède un serait vraiment un plus (Sergio utilise sa voiture) et elle est rarement suffisamment grande pour emporter éleves et matériels, d’où le bricolage avec les véhicules des éleves).

Z.I.T. :

Pas de nouveauté cette année, mais le bureau rappelle qu’il est un devoir de chacun de ne pas enfreindre ces ZIT. Non pas parce que « c’est mal » (c’est le pilote fautif qui en pâtit, par amende et confiscation du matériel ; aucune retombée directe sur le C.V.L.), mais parce que c’est par notre rigueur que l’on peut avoir du poids face à la DGAC lors de futurs négociations .

Renouvellement du Bureau directeur. :

Sont élus pour 2007 :

Président : Alain Robert

Vice-président : Curt Knabe

Trésorier : Nathalie Fresne

Secrétaire : Laurent Woillot

Membres : Jacques Fresne (Suivi treuil)

Membres : David Aude (Sites de vol et balise météo)

Membres : Myriam Goudard (Vol Handicare, relation APF)

Membres : Alain Durel (Animation club, espaces aériens)

Membres : Serge Furlani (Initiation parapente)

























Association Cotentin Vol Libre

Affiliation Fédération française de Vol libre : 08232. Ecole française de Vol Libre N° 08909. Affiliation Jeunesse et Sport : S.50.16.86

N° préfectoral de l’association : 502002450. Courrier : 23 rue de la Boiserie 50340 Les Pieux. Tel : 02 33 04 16 21 volplanaute@tele2.fr
Association Cotentin Vol Libre Affiliation Fédération Française de Vol libre : 08232

Affiliation Jeunesse et Sport : S.50.16.86  N° préfectoral de l’association : 502002450

Courrier : 23 rue de la Boiserie 50340 Les Pieux. Tel : 02 33 04 16 21 volplanaute@tele2.fr


